
24 Octobre 2019 à Vézins-de-Lévézou 

PSE
Paiement pour Services Environnementaux

LANCEMENT DE L’EXPERIMENTATION SUR LA BASSIN ADOUR GARONNE
BASSIN VERSANT DU VIAUR







Déroulement du dispositif

Saisi des prédiagnostics 

par chaque agriculteur

Choix des agriculteurs en 

fonction de la notation

Réalisation de l’audit : 

rendez vous individuel 

à la maison de 

l’agriculture Rodez

Instruction à 

l’agence de 

l’eau

Adour Garonne

L’agriculteur

L’animateur

Début du PSE

Renseignements :

Hélène POUGET – Animatrice Agri Viaur

SMBV Viaur – 10, cité du Paradis – 12800 Naucelle

Tél. : 05 65 71 10 97 – portable : 06 21 16 53 03


